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ARREST DE PARLEMENT»
CONCERNANT TES COMMVNAVTEZ CONJVGAZES

,

qui a jugé
,

i °. que la Coutume de Parisfertde Loi
,& réglé les Communautés con-

jugales fiipulées en pays de Droit Ecrit
,
du rejjort du Parlement.

2®, ypue le Curateur 3 pour afpfier a,
/’Inventaire

,
doit être nommépar avis & af-

femblèe de parents i (fi quil doit être hors de toutfoupçon , fi fans engagement

avec le furvivant 3 pour quil puiffe être réputé légitimé Contradicteur.

3®. Jfue les recelez^ rendent l'Inventaire nul.

Et enfin que lesfuccefiions tefiamentaires en ligne direïle aftendante 3 entrentdant

la communauté ou continuation d'icelle en pays de Droit Ecrite lorfque la Com-
munautéy efi fiipulée 3 de même qu en pays Coutumier.

L
OUIS PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE
Navarre : Au premier nôtre Huiffier ou Sergent fur ce requis. Salut
fçavoir faifons, que comme de la Sentence donnée par nôtre Sénéchal de Lyon, ou
fon Lieutenant en la Sénéchauffée de ladite Ville, le 4 Avril 1710, entre Jean

Romier, Marchand & Maître Teinturier de foye audit Lyon , fils du premier lit de dé-

funt fieur Jacque Romier auflï Marchand, & Maître Teinturier de foye audit Lyon
, &

de Dame Antoinette Boivin
, communs en biens

,
demandeur en continuation de coma,

munauté par Requête du 15 Mai 1707 , & Exploit du même jour : A ce que les heritiers

dudit défunt Jacque Romier, ci- après nommés, fuflent condamnez à relâcher audit

Jean Romier la moit e de tous les biens & effets ,
tant meubles qu’immeubles délaiffés

par ledit défunt fon pere, aux interefts & reftitution des fruits, tels que de droit, ladite

moitié d’hoirie à lui appartenante, à caufe de la conamunauté ftipulée dans le Contrat

de mariage defdits Romier & Boivin du 7 Juin 166S, continuée julqu’au décès dudit dé-

funt fon pere
; & par les renonciations faites à ladite communauté parfesfreres &fœursj

fauf neanmoins à défaut de renonciations , de fe reftraindre à la portion qui ltii doit re«

venir dans la moitié des biens de ladite communauté j & de prendre dans la fuite telles

autres fins, conduirons que de droit, le tout avec dépens de l’Inftance , d’une part}

& Demoifelle Jeanne Batheon
,
veuve dudit défunt Jacque Romier, Tutrice & Curatrice

de Jean Gafpard, & Antoine Romier fes enfans, & dudit défunt Jacque Romier, en
fécondés noces, coheritiers bénéficiaires dudit feu fieur leur pere. Et encore Etienne Ro-
mier de même Marchand& Me Teinturier de foye audit Lyon,& l’un des fils du premier lit

dudit défunt Jacque Romier, & fon coheritier bénéficiaire. Défendeur d’autre part. Et
entre ledit fieur Jean Romier Demandeur, & faififfant entre les mains des debiteurs de
l’hoirie dudit défunt Jacque Romier, par Reqüefte du 15 Juin 1707, exploitée le même
jour, & le 9 Juillet luivant, pour fureté de toutes fes prétentions, d’une part

,

& la De-
moifelle Batheon

, & le fieur Etienne Romier Défendeurs
,
d’autre part

; & entre ladite

Demoifelle Batheon & ledit Etienne Romier, Démandeurs en révocation defdites faifies

fuivant la Reqüefte &. Exploit du 9 Juillet 1707, d’une part, & led. fieurjean Romier Défen-
deur d’autre part

:
par laquelle fans s’arrêter aux faits articulez par le Demandeur dans fes

écritures des 17 Avril 170S, 26 Mars 1710, & dans fes Faélums communiqués les 9 Janvier,

& 19 Aouft 1709 ,
de la preuve defquels ilauroit été débouté

j
& fans avoir égard aux

prétendues nullités par lui propofées, tant contre la Curatelle, que contre l’Inventaire

«des 7 , 14 & 25 Janvier 1687 ,
ni aux moyens par lui allégués contre les créances des

nommez Chappelot, Regnaud, Combes, javot, Roffignol, & Confiant
, contenus dans

le bilan des créditeurs de l’hoirie dudit défunt Romier, qui auroient été déclarez fince-

res & véritables. Comme encore fans s’arrêter aux prétendus recelez articulez par ledit

Demandeur
, concernant la vaiftelle d’argent, deux tableaux

,
les foyes trouvées dans deux

coffres lors dudit Inventaire, le coffre trouvé dans le cabinet joignant la chambre dudit

défunt
;
la garde robe trouvée dans la cave, les livres brouillards des teintures

, & au<r

très livres du prétendu négoce de foye, étoffes foyerie & drogues, tenus par ledit dé-

funt
,
de même qu’à celui des cinq mille cent livres difpofez au fieur Confiant le 21 Mars

1687, & de ce qui étoit dû en refte des obligations des Mariez Ifaac , Sc Boivin, & de
la promeffe de Jalabert, & finallement aux prétendus recelez des billets de teintures

, auffi

articulez par ledit Demandeur être dûs par ledit Regnaud ,
Barnier, Capitan, Bajard,

Efparon pere, Ollier, Sornin, Clapeyron
,
Archembaut, Guifetz, Raimond, Regnaud des

Innocens,Tixier, Quinfon le jeune, Chaize, Ozer, Arthaud, Efcolin, Revelin, Famin,
A
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Normand, Demarrget , Gzeron
,
Jaquier, Drivet, Lamarche, 8c Jean-Marie Luguy

j

ainfi qu’aux prétendus recelez concernant les Marchandées dont les noms (ont couchez fur

le répertoire du Livre de 1685 , & ne font compris dans le bilan , dont il aurait été pa-

reillement deboutté. La communauté contractée entre ledit défunt Jacque Xomier & la-

dite Antoinette Bovin fa femme, aurait été déclarée avoir été difioiue dès le 25 Janvier

1687 ,
jour de la clôture dudit Inventaire, fauf neanmoins audit Demandeur à former fa

demande pour le montant des teintures obmifes, couchées fur les Livres de 16S3 , 5c

1-6S6 ,
non portées en entier fur le bilan des Debiteurs dudit défunt Romier, compris

audit Inventaire, 8c icelles dues parles nommez Beney, Jacob , Bellichon, Main, Blan-

chet, Verrouillât
,
Lemicoud, Pagis, Guerrier, Caftagnier, Flandrin, Gabriel

, Efparon
fils, Valleton ,

Duclos ,
Calfet Prêtre,& Michel '5 enfemble pour les teintures obmifes de-

puis le commencement de Janvier 16S7, jufqu’au jour de l’Inventaire, aüfïï dûs par les

nommez Gay ,
Roflignol, Guillon, Laroue, Royet ,8c Cizeron

;
comme auffi celles dues

par Quinfon 8c Colombet
,
jufqu’à concurrence de neuf cens livres feulement, & des bil-

lets de teintures dûs par Lugny pere, dès l’année 16S5
,
tant feulement 8c finalement

pour la fomme de cent livres dix fols contenue en la Promefie faite par la femme d’Ifaac

au profit de ladite Antoinette Boivin fa lceur
;
pour enfuite être fait droit fur la liqui-

dation des obmifïîons ,
ainfi qu’il appartiendroit

;
à l'effet dequoi les Parties articule-

roient 8c contefteroient plus amplement
; 5c dès à prefent ordonné que main- levée étoit

faite aux Défendeurs des faifies faites à la Requefte du Demandeur, entre les mains
des Debiteurs de la fucceflion dudit Jacque Romier -, faufaufîi aux Défendeurs d’arti-

culer 8c coutelier plus amplement fur les dommages, interefts par eux prétendus pour
raifon defdites faifies

,
tous dépens compenfez entre les Parties, à la referve du coût 8c

expédition de ladite Sentence
,
qui -ferait fuporté par le Demandeur

, 8c pafie outre com-
me pour l’execution d’Aéle

,
nonobstant oppofitions

,
ou appellations quelconques, 8c

fans préjudice d’icelles
;
8c attendu l’infeription en faux

,
formée par ledit Demandeur

contre l’Inventaire de 1687, par fa Requeue du 1 Avril 1710 ,
auroit été ordonné que

les Parties prendraient leur reglement
, & feroit ladite Sentence executée provifionnel-

lement, Eut été appellé en nôtredite Cour de Parlement, en laquelle le Procès par

écrit, conclu par Arreft du 19 Janvier 1711, entre ledit Jean Romier Marchand,
Maître Teinturier de foye à Lyon , fils du premier lit de Jacque Romier auflî Marchand
5c Maître Teinturier de foye audit Lyon, & d’Antoinette Boivin fa femme, communs en
biens, Appellant de ladite Sentence rendue en la Sénéchaufiée de Lyon le 4 Avril 17x0,

8c Intimé
,
d’une part 3 8c ladite Demoifelle Jeanne Batheon

,
veuve dudit défunt Jac-

que Romier , Tutrice & Curatrice de Jean ,
Gafpard

, & Antoine Romier fes enfans
, 8c

dudit défunt Jacque Romier en fécondés noces, coheritiers bénéficiaires dudit défunt leur

f

>ere
j
8c Etienne Romier Marchand 8c Maître Teinturier de foye audit Lyon

,
du premier

it dudit défunt Jacque Romier, 8c fon coheritier bénéficiaire. Intimé, 8c Appellant de

ladite Sentence du 4 Avril 1710, aux chefs qui leurs faifoient préjudice, d’autre part,

8c reçû pour juger en la maniéré accoutumée
,

fi bien ou mal auroit été appellé
,
les dé-

pens refpeélivement requis par les Parties , 8c l’amende pour nous
; 8c lefdites Parties ap-

pointées à fournir griefs
,
réponfes

, faire production nouvelle
,
8c icelle contredire

, le

tout dans le temps de l’Ordonnance ,• joint l’appel verbal interjetté par ledit Jean Ro-
mier des Ordonnances rendues en la Sénéchaufiée de Lyon les 21 , 25 8c 27 Juin 1707 ;

fur lefquelles les Parties auroient été appointées au Confeil à fournir caufes d’appel
;

réponfes par mêmes écritures, écrire, produire & contredire
j

le tout dans le temps de

l’Ordonnance, joint les fins de non recevoir, défenfes au contraire. Icelui Procès, vû
lefdites Ordonnances dont eft appel verbal

;
la première du 21 Juin 1707, inféré au Pro-

cès verbal fait pardevant le Lieutenant General en la Sénéchaufiée de Lyon
;
des con-

teftations des Parties au fujet de la remifedes effets, livres, billets de teintures
,
promefi-

fes 8c obligations délaiffces par ledit feu Jacques Romier
,
par laquelle il auroit été or-

donné que les promeffes, billets, obligations, & autres Aétes concernants les dettes ac-

tives dudit défunt Jacque Romier, feraient remis conformément à la délibération de

la pluralité des parens.à la veuve dudit Romier, en fa qualité de Tutrice & Curatrice i

neanmoins en s’en chargeant perfonnellement, 8c folidairement avec Etienne Romier ,

l’un des fils du premier lit, fous la condition exprefie contenue dans l’Ordonnance du 10

Juin ,
de ne pouvoir recevoir aucune dette aétive de l’hoirie, ni les Debiteurs de payer

valablement qu’en délivrant les fommes dont ils font redevables, directement aux nou-

veaux Débiteurs aufquels elle auroit été deftinée
; & de l’avis des fieurs de la Fond 8c

Gautier, choifis & nommés à cet effet par la délibération defdits parens. Et qu’avant

faire aucune deftination étrangère defdites dettes actives , les Créanciers de ladite fuc-

ceflioh feroient payez des premiers deniers qui en proviendroient
j
ainfi que V dot con-



ftituée à Marie-Anne Romier immédiatement après la célébration de Ton matiagé, pbüt

Je payement de laquelle ladite veuve Romier poutoit remettre des promettes ihvêntO-

fiées
,
8c dont le temps des payêmens feroit le plus proche

;
ladite hoirie demeurant non

feulement refponfable de la folvabilité defd> Débiteuis
;
à l'effet de laquelle remife de pro^

mettes 8c autres titres, les fcellez réapofezfur iceux après l’Inventaire clbsje 25 Mai 1707,

feroient reconnus 8c levez par l’un des Committaires enquefteurs
;
8c pour l’éclairciflemenc

des doutes qui ont été formés fur les dettes paflîves dudit défunt, fur le montant des Bil-

lets de teintures ; 8c pour éviter les changements qui pourroient être faits aux Livres dtt-

dit défunt ,
auroit été ordonné que le jour qui feroit choifi pour procéder à la levéê

defdits fcellez , feroit notifié le jour précèdent à Jean Romier, pour y aflifter avec fort

Procureur, fi bon lui fembloit
,
toutefois à fes frais

;
8c voir, reconnoître lefdits fcellez,

iceux en confequence levez, prendre telle note qu’il trouveroit à propos; & par après

vérifier tous les Livres, pour en cas qu’ils n’euflent pas été bâtonnés 8c paraphés dans

tous les endroits ou il fe trouveroit des comptes ouverts , ou qu’aucun defdits Livres

ne 1’ayent pas été, être ladite formalité obfervée par ledit Commiflaire
, & de tous

drefler Procès verbal, 8c fait comme ajouté , dont il feroit requis par ledit Jean Romier,
pour établir le montant de la fucceflîon de fort défunt pere

,
même les Billets de teintu-^

res paraphés feparement, & fait mention dé la qualité de voir énoncé dans iceux. Pouf
enfuite lefdits Livres 8c Billets de teintures remis à ladite veuve Romier audit nom

, fous

fon obligation folidaire
, 8c celle dudit Etienne Romier, fauf au cas que pendant Flnftan-

ce intentée par ledit Jean Romier
,

il fut jugé neceflaire de faire des extraits ou dépouil-

les defdits Livres, de les reprefenter
,
8c de les remettre en communication originale à foi*.

Procureur en s’en chargeant par lui, ou autrement, ainfi qu’il en feroit ordonné lorf-

qu’il en feroit queftion
;
8c feroit à cet effet ledit Jean Romier, après la communication!

qui lui auroit été faite de l’Inventaire fait après le décès de fadite mere,&la curatelle qui

l’avoit précédée, fes diligences inceflamment pour mettre l’Inftance en état d’être jugée s

permis à ladite veuve Romier en fadite qualité de Tutrice, de pourfuivre les Débiteurs

qui refuferoient de payer
,
en prenant fur ce l’avis de M. Defcontes ancien Avocat au

Siégé, & les frais quelle feroit pour raifon de ce qui n’autoit été remboürfé par les

Debiteurs, allouez en la dépenfe de fon compte , à la charge que les deniers qui en pro-

viendroient feroient difpofez de l’avis defdits de la Fond & Gautier
, 8c délivrez ainfi que

les autres dettes avives par les Debiteurs
, à ceux à qui la deftination en auroit été faite %

ôc fatisfaifant à tout ce que deflus, ladite veuve Romier, non plus que lefdits Gautiec

& de la Fond ,
ne feroient tefponfables de l’évehement defdites difpofitions

; & au furplutf*

Aéteaufdits Jean, & Claude-André Romier de leurs referVes 8c proteftations
, & notam-

ment eh ce qui concernoit la conftitution faite à ladite Marie-Anne Romier ; exceptions

8c défenfes de qui il appartiendroit au contraire, ce qui feroit exécuté nonobftant oppo-
fitions ou appellations quelconques. La deuxième dü 2f Jüitt 1707, âuffi inférée audit

Procès verbal, portant que fauf 8c fans préjudice de l’appel interjetté par ledit Jean Ro-
mier de ladite première Ordonnance du 1

1

Juin I707 , il feroit patte outre à l’executiort

d’icelle
;
à l’effet dequoi tant Maître Clave Commiflaire

,
que le Greffier

*
feroient tenus

de fe tranfportet dans le jour
,
deux heures de relevée

, dans lé domicile de ladite veuve
Romier, pour être par eux procédé à la levée des fcellez appofez fur le coffre en quef-

tion , 8c enfuite à la remife des Promettes 8c Obligations étant dans ledit coffre entre les

mains de ladite veuve Romier, à la forme & aux conditions portées par la fufdite Ordon-
nance du 11 dudit mois i Et à défaut pat lefdits Clave 8c Greffier de fe traniporter au do-

micile, 8c procéder à l’heure cLdeffiis à la levée defdits fcellez & fufdite remife
, feroit

par le Juge pourvû fur le champ, 8c l’Ordonnance fignifîée tant audit Claude- André, qu’à

Jean Romier, aux heures de relevée, avant que de procéder à la levée defdits fcellez, 8c

patte outre, nonobftant oppofitions ou appellations quelconques
, & fans préjudice. La

troifiéme du même jour 2 j
Juin 1707, aufïï inferée audit Procès verbal donné fur la re-

montrance de Verdelet Procureur de ladite Romier
,

porrant que Maître Charrier fe

tranfporteroit au domicile de ladite veuve Romier, pour y ftatuer fur les précédentes re-

montrances. La quatrième 8c derniere defdites Ordonnances du 27 dudit mois de Juift

1707, icelle rendue par les fleurs Jean-Baptifte Cropet, de S. Romain & Jacques Clôt

,

Confeillers-Officiers-Magiftrats en ladite Sénéchauffee en la Chambre du Confeil, où ils

étoient aflemblez pour affaires criminelles, fur la remontrance de Verdelet Procureur de
ladite Batheon : par laquelle il auroit été dit

,
que fauf& fans préjudice des appellations-

refpettives
,
fur lefquelles les Parties fe pourvoiroient ,

8c prendroient leur reglement , il

feroit patte outre à l’execution defdites Ordonnances des 11 8c 25 du même mois de Juin
par les fieurs de Seve 8c Charrier

;
& en confequence

,
procéder par ce Commiflaire au Pro-

cès verbal de remife des Livres 5c Billets «de Teintures, à la forme defdites Ordonnances,eo



prefence des Parties, ou dûement appellées, Sc pafle outre
, nonobftant oppofitions ou

appellations quelconques ,
Sc fans préjudice. Griefs fournis par ledit Jean Romier le 18

Avril 1711 contre ladite Sentence du 4 Avril 1710, fuivant Sc pour fatisfaire audit Arreft:

de concluiîon du 19 Janvier 1711 ;
pat lefquels il auroit conclu, à ce qu’il plût à notre-

dite Cour mettre l’appellation , Sc ce dont avoir été appelié
, au néant : Emendant

, dé-
charger ledit Jean Romier des condamnations portées par ladite Sentence ; ordonner que
le Contrat de mariage de fes pere 3c mere du 7 Avril 1668, fera déclaré executoire contre

ladite Batheon Sc Romier , & fur les biens dudit défunt
j
quoi faifant , fans avoir égard

aufdites prétendues curatelle 3c inventaire du mois de Janvier 1687 ,
qui feroient décla-

rées nulles Sc de nul effet, comme frauduleufes
, & faites fans les formalitez requifes

; 8c

ayant aucunement égard à l’oppofitioq formée par ledit Jean Romier à la Sentence rendue
d’intelligence entre fon défunt pere Sc Claude-André Romier le 17 Décembre 1697, que
la communauté ftipulée par ledit Contrat de mariage étoit déclarée continuée jufqu’au it

Mai 1707 ,
jour du décès dudit Jacque Romier pere

; & en confequence
, lefdites Batheon

Sc Romier condamnez à relâcher 3c délivrer dès à prefent audit Jean Romier le quart de
rous les biens délaiflèz par fondit pere, tant meubles, qu’immeubles, avec reftitucion des

fruits 3c interefts depuis ledit décès
;
fauf à être fait droit dans la fuite fur l’autre quart par

lui prétendu, après le Jugement de l’Inftance en entérinement de Lettres de Récifion ob-
tenues par Claude-André Romier fon frere, contre laTranfa&ion qu’il a palTée avec leut

pere le 7 Janvier 1698 ;
&en confequence, que les Parties feroient renvoyées pardevant

le plus prochain Juge Royal des lieux, pour procéder an partage defdits biens. Débou-
ter en outre ladite Batheon 3c Romier de leurs demandes en révocation des faifies&ar-

refts faits à la requefte dudit Romier entre les mains de partie des débiteurs de l’hoirie

dudit défunt Romier
$ Sc condamner lefdites Batheon Sc Romier en tous les dépens, tant

de caufes principales
,
que d’appel

,
fauf 3c fans préjudice audit Jean Romier de fes droits

de légitimé dans les biens de fon pere , 3c de les autres droits
, actions 8c prétentions.

Réponfes fournies àufdits Griefs le huitième Juillet mil fept cens onze par ladite veuve
3c heritiers Romier efdits noms ,

fuivant 3c pour fatisfaire audit Arreft de conclufion du
dix-neuviéme Janvier 1711. Salvations dudit Jean Romier du vingtième Février 1712 auf-

dites réponfes à Griefs. Caufes Sc moyens d’appel dudit Jean Romier du 4 Mai 1711

,

contre les Ordonnances ,
dont eft appel verbal , des 11 , 25 & 27 Juin 1707 ; à ce que fans

s’arrêter aux Requeftes Sc demandes defdits Batheon Sc Romier, dont ils feroient débou-

tez, il plût à notredite Cour mettre l’appellation , Sc ce dont avoit été appelié
, au néant :

Emendant, adjuger audit Jean Romier les conclufions par lui prifès dans fes Griefs, avec

dépens. tant des caufes principales, que d’appel & demandes. Réponfes defdits veuve &
heritiers Romier du 2,1 Juillet 1711 aufdites caufes Sc moyens d’appel. Salvations dudit Jean
Romier du premier Mars 1712 aufdites réponfes à caufes d’appel. Griefs fournis de la parc

de ladite veuve Jacque Romier Sc dudit Etienne Romier efdits noms le 19 Mars 1712 , fut

leur appel de ladite Sentence de la Sénéchaulïee de Lyon du 4 Avril 1710 , fuivant ledit

Arreft de conclufion du 19 Janvier 1711 ; Sc par lefquels ils auroient conclu, à ce qu’il plût

à notredite Cour mettre l’appellation
,
Sc ce dont a été appelié, au néant. Premièrement,

en ce qu’il avoit été permis audit Jean Romier intimé de former fa demande pour le mon-
tant des Teintures prétendues obmifcs couchées fur les Livres de 1 68$ &1686 , non portées

en entier fur l’état ou bilan des débiteurs du défunt Romier compris en l’Inventaire, Sc

icelles dûes par les nommez Benay, Jacob, Bellichon, Moynin, Blanchet
, Ferrouilla

,

Sc Nicolas Pagis, Guerrier, Caftagnier, Flandrin, Gabriel
, Efparon fils, Vaileton, Duclos,

Caftot Prêtre, 3c Michel
;
enfemble pour les Teintures obmifes depuis le commencement

de Janvier 1687 ,
jufqu’au jour de l’Inventaire ,

dûes par les nommez Gey, Roffignol

,

Guillon, Laroue, Rayot & Cizeron j comme aufîï celles dûes par Quinfon Sc Colomber,
jufqu’à concurrence de neuf cens livres

j 3c des Billets de Teintures dûes par Luny pere, de

l’année 168$ tant feulement
;
Sc finalement pour la fomme de cent livres dix fols contenue

en la Promefle faite par la femme d’Ifaac au profit d’Antoinette Boivin fa fceur
,
pour en-

fuite être fait droit fur la liquidation defd- obmiffions ainfi qu’il appattiendroit. En fécond

lieu, en ce qu’on a compenféles dépens entre les Parties
,
à l'effet dequoi les Parties arti-

culeroient
, 3c contefteroient. Emendant quant à ce

,
il plût à notredite Cour décharger

dès à prefent lefdits Batheon& conforts appellans de toutes les prétendues obmiffions ci-

deflus énoncées ; condamner Jean Romier intimé en tous les dépens
,
tant des caufes prin-

cipales, que d'appel. Réponfes fournies par ledit Jean Romier le
5
Avril 1712 aufdits

Griefs. Produ&ion dudit Jean Romier fur les appellations verbales defdites quatre Or-
donnances des 21 , 25 3c 27 Juin 1707 ,

fuivant ledit Arreft du 19 Janvier 1711. Requefte

de ladite Batheon
, veuve Jacque Romier, efdits noms , Sc dudit Etienne Romier, du 18

Mars 1711, employée pour fatisfaire de leur part audit Arreft pour écriture Sc produ-

ction
,



dfcion
,
en execution cî’iceîui. Requefte dudit Jean Romier du 19 Mars 1712. , employée

pour contredits contre la produ&ion defdites veuve 8c heritiers Romier. Sommation d en

fournir par lefdites veuve 8c heritiers Romier. Production nouvelle dédit Jean Romier s

reçûe & communiquée à Partie de l’Ordonnance de notredire Cour étant au bas de fa Re-

quelle du 24 Avril 1711. Contredits fournis contre icelle par ladite Batheon & Etienne

Romier efdits noms le 27 Juillet 1711. Deux autres productions nouvelles dudit Jean

Romier, pareillement reçûes & communiquées de l’Ordonnance de notredite Cour étant

au bas des Requeftes des 8 Mai & 4 Décembre 1711. Contredits fournis contre icelles

par ladite Batheon 8c ledit Etienne Romier les 16 Avril 8c 9 Juin 17 11. Requefte dudit

Jean Romier du 14 Mai 17 12 ,
employée pour falvations aux contredits dudit jour 16 Avril.

Inftance réglée & jointe par Arreft du 15 Avril 1711 , entre Claude- André Romier, fils de

défunt Jacque Romier ,
Marchand Maître Teinturier en Soye de la Ville de Lyon , 8c

d’Antoinette Boivin, communs en biens, demandeur en Requefte du 31 Mars 1711, d’une

part -, 8c lefdics Jean Romier, Jeanne Batheon, veuve dudit défunt Jacque Romier, tutrice

Sc curatrice de Jean ,
Gafpard& Antoine Romier fes enfans, & dudit défunt Jacque Ro-

mier en fécondés noces ,
heritiers bénéficiaires dudit défunt leur pere

3
8c ledit Etienne

Romier fi's du premier lit dudit défunt Jacque Romier, 8c fon coheritier bénéficiaire, dé-

fendeurs d’autre. Ladite Requefte dudit Claude-André Romier dudit jour 30 Mars 1711

,

à ce qu’il fût reçu Partie intervenante au Proccs d’entre lefdits Défendeurs pendant en la

Cour, au Rapport de Maître Philbert Lorenchet Confeiller, &Appellant de la Sentence

rendue en la Sénéchauiîée 8c Siégé Prefidial de Lyon le 1 7 Décembre 1697, tenu pour

bien relevé : Et pour faire droit fur lefdites intervention & appellation
, appointer les

Parties en droit
, 8c au Confeil

, & joint audit Procès
,
pour enfuite prendre telles autres

fins 8c conclufions qu’il aviferoit. Ledit Arreft du 15 Avril xyit
,
par lequel ledit Claude-

André Romier auroit été reçu Partie intervenante, 8c Appellant tenu pour bien relevé 3

8c pour faire droit fur ladite intervention 8c appel, les Parties auroient été appointées en

droit, & au Confeil, 8c joint audit Procès. Ladite Sentence dont eft appel dudit jour 17

Décembre 1697 , contradictoirement tendue en ladite Sénéchaufféc de Lyon entre ledit

Jacque Romier pere, 8c ledit Claude. André Romier fils
;
par laquelle il auroit été dit que

la communauté d’e'ntre ledit Jacque Romier & ladite Antoinette Boivin fa femme étoit

déclarée réfolue lors de l’inventaire fait par ledit Jacque Romier au mois de Janvier 1687 3

en confequence icelui Romier condamné à rendre compte des biens & effets de ladite com-
munauté juiqu’au jour dudit inventaire feulement

;
ledit Claude-André Romier débouté

de la continuation d’icelle par lui prétendue
3
dépens compenfez. Arreft du 29 Juillet

1711 rendu par appointement, communiqué au Parquet, & paraphé du Subfticud de Mon-
iteur le Procureur General, entre ladite Jeanne Batheon, veuve Jacque Romier, tutrice

te curatrice de Jean, Gafpard 8c Antoine Romier leurs enfans, coheritiers bénéficiaires

dudit défunt , 8c ledit Etienne Romier , demandeurs en deux Requeftes par eux prefentées-

à notredite Cour les 22 8c 24 Avril 1711 3
la première tendante

, à ce qu’il fût ordonné

que fur l’appel interjette par le défendeur ci-après nommé de la Sentence rendue en la

Sénéchauffée de Lyon le 27 Décembre 1697 » les Parties procederoient en la Grand’ Cham-
bre

3
lui faire défenfes de faire pourfuite pour raifon de ce ailleurs, à peine de nullité d’i-

celle
3
8c en confequence, attendu qu’il avoit acquiefcé audit appel par laTranfaétion qu’il

avoit volontairement paflée en pleine majorité le 7 Janvier 1698 ,
le déclarer non-rece-

vable audit appel , 8c le condamner aux dépens : Et la fécondé
, à ce qu’ils fuffent reçus

©ppofans à l’execution de l’ Arreft obtenu le 15 Avril 171 1 , fignifié le 17 dudit mois : fai-

fant droit fur l’oppofition ,
annullec la procedure faite en ladite Première Chambre des En-

«quelles
3 & au furplus, leur adjuger les conclufions prifes par la Requefte du 13 dudit mois,

avec dépens, d’une part : Et Claude- André Romier
, Marchand- Maître Teinturier de Soye

à Lyon , défendeur d’autre. Et entre ledit Claude-André Romier , demandeur en Re-
quefte par lui prefentée à ladite Cour & Première Chambre des Enqueftes d’icelle, du 30
dudit mois d’Avril , à ce qu’il fût reçû oppofant à l’execution de l’Arreft par défaut contre

lui furpris en la Grand’ Chambre par ladite Jeanne Batheon & Conforts le 20, fignifié le

23 dudit mois d’Avril : faifant droit fur l’oppofition, déclarer la procedure nulle
; & au

principal ,
ordonner que les Parties en viendroient au premier jour en ladite Première

Chambre des Enqueftes, où le Procès principal d’entre Jean Romier 8c lefdites Batheon

8c Conforts étoit pendant
,
d’une autre part : Et Jeanne Batheon 8c Conforts, défendeurs

d’autre. Et ent: e lefdites Batheon 8c Etienne Romier ès noms & qualirez qu’ils procèdent,

demandeurs en Requefte du 4 Mai 17 n , à ce qu’ils fuftènt reçus oppofans à la procedure

faite en ladite Première Chambre des Enqueftes par ledit Claude.André Romier ,
fur l’appel
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de ladite Sentence rendue en la Sénéchauflfée de Lyon le ï 7 Décembre 1697 : fai fane

droit fur l’oppofuion ,
fans s’arrêter à l’oppofition par lui formée à l’Arreft par eux obtenu

en la Grand’ Chambre ledit jour 20 Avril 1711 , dont ledit Romier feroit débouté, ordon-
ner que ledit Arreft feroit exécuté

, & condamner icelui Romier aux dépens
, d’une part :

Et ledit Claude-André Romier, défendeur d’autre. Et encore entre ledit Claude- André
Romier, demandeur en Requefte du 1 6 juillet 1711 , tendante à ce qu’il plut à ladite Cour
déclarer l’Arreft qui interviendroit fur leldites conteftations commun avec ledit défendeur
ci-après nommé

,
lequel en cas de conteftation feroit condamné aux dépens

, d’une autre

part
; & Jean Romier, défendeur d’autre

:
par lequel ledit Claude-André Romier auroic

été reçû oppofant à l’Arreft par défaut du vingtième Avril mil fept cens onze au principal,

fans s’arrêter au chc-f de la Requefte de Jeanne Batheon
,
veuve de Jacque Romier

,
au

nom qu’elle procédé, Sc d’Etienne Romier, du treiziéme dudit mois d’ Avril
, afin d’être

renvoyez en la Grand’ Chambre
,
ni à leurs autres Requeftes Sc oppofitions formées par

lefdites Requeftes des vingt-quatre dudit mois d’Avril Sc quatrième Â4ai mil fept cens onze.

Ayant aucunement égard à celle dudit Claude- André Romier, auroit été ordonné que
l’Arreft d’appointé au Confeil, en droit

,
Sc joint au procès principal, pendant & indécis

en la première Chambre des Enqueftes
,

feroit exécuté ielon fa forme Sc teneur : Sc eu
confequence renvoyé les Parties en ladite première Chambre des Enqueftes, pour v pro-

céder fur toutes leurs conteftations
,
même fur le chef de la Requefte de ladite veuve Ro-

mier & Conforts, afin de faire déclarer ledit Claude- Andié Romier non- recevable en fon-

dit appel
;
fur laquelle fin de non-recevoir feroit préalablement ou autrement fait droit :

déclaré ledit Arreft commun avec ledit Jean Romier
,
dépens refervez. Signification faite

dudit Arreft audit Jean Romier par Aéfe du 31 Juillet 1711 3
ladite Requefte dudit joui *3

Avril 1711, de ladite Batheon & Conforts
,
à ce qu’atendu que Claude- André Romier a

acquiefcé à la Sentence du 17 Décembre 1697 ,
par la Tranfa'étion du 7 Janvier 1698, il

fut déclaré non-recevable en fondit appel, avec dépens. Autre Inftance réglée Sc jointe

par Arreft du premier Aouft 1711 , entre ledit Claude-André Romier
,
Marchand Sc Maî-

tre Teinturier de foye à Lyon, Demandeur en Lettres de refeifion par lui obtenues en

Chancellerie le 27 Aouft 1707 3
Sc en Requefte par lui prefentée en la Sénéchautfée Sc

Siégé Préfidial de Lyon, le 9 Septembre audit an, afin d’entérinement defdites Lettres.

Et Exploit fait-en confequence le dix dudit mois, d’une part
3
Sc ladite Jeanne Batheon veu-

ve de Jacque Romier, Tutrice Sc Curatrice de Jean-Gafpard & Antoine Romier fils
,
Sc

coheritiers bénéficiaires dudit défunt Etienne Romier, fils du premier lit dudit défunt,

Sc. aufïï fon coheritier bénéficiaire
;
Sc encore Jean Romier Marchand, Maiftre Teinturier

de foye à Lyon, Défendeur d’autre. Et entre ladite Batheon & Etienne Romier efdits noms ,

Demandeurs en Requefte par eux prefentée à la Cour le 13 Avril 1711 ,
d’une autre part ,&

ledit Claude- André Romier Défendeur d’autre. Et encore entre led. Claude- André Romier,
Demandeur en Requefte par lui prefentée à la Cour le 31 Juillet 1711 ,

d’une part
,
&lefd.

Batheon Sc Etienne Romier efd. noms , Sc ledit Jean Romier défendeurs d’autre. Lefdites

Lettres de refeifion obtenues par ledit Claude Romier le 27 Aouft 1707, adrdlantes au Séné-

chal de Lyon, contre les confentemens par lui preftez lors del’Inftance
,
fur laquelle la Sen-

tencedu 17 Décembre 1697 eft intervenue -, &: contre la Tranfaélion du 7 Janvier 1698,

qu’il n’avoit confenti que dans la crainte d’être exheredéde fon pere
,
Sc de la caffation de

fon mariage. La Requefte prefentée par ledit C.laude- André Romier au Sénéchal de Lyon,

le 9 Septembre 1707, à ce qu’il fut ordonné les heritiers, Sc biens-tenans dudit Jacque
Romier pere, leur Tuteur Sc Curateur

3
enfemble Jean Romier coheritier de la Demoi-

felle Boivin fa mere, eftte afiîgnez pour voir dire que les Lettres de refeifion obtenues le

27 Aouft I707, contre les confentemens Sc acquiefcemens par lui donnez dans l’Inftance

qu’il a eue avec fondit pere en l’année 1697 ;
enfemble contre la Tranfadion paftée en-

tr’eux le 7 Janvier 1698 ,
feroienc entérinées t ce faifant les Parties remifes en tel Sc fetn-

blable état qu’elles ctoient avant lefdits confentemens Sc Tranfa&ion
,
aux offres qu’il

faifoit de tenir compte des fommes qu’il avoit légitimement reçûes en vertu de ladite

Tranfaétion
, à qui il appartiendroit

3 & fauf à prendre dans la fuite telles conclufions

qu’il aviferoit, avec dépens. L’Exploit d’affignation donné en confequence le 10 Septem»

bre 1707 ,
aufdices Batheon Sc Etienne Romier. Défenfes de ladite Batheon efdits noms ,

Sc dudit Etienne Romier du 13 Décembre audit an, contre la demande en enterinemenc

defdites L ettres. La Requefte prefentée à la Cour par ladite Batheon efdits noms , Sc ledit

Etienne Romier, le 13 Avril 171 ï ,
ci-deflus énoncée. La Requefte dudit Claude- André

Romier, prefentée à la Cour, Sc première Chambre des Enqueftes, le 31 juillet 1711 , ten-

dante à ce qu’en confequence defdits Arrefts des ij Avril, Sc 29 juillet 1711, Sc dé la
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Sentence rendue en là Sénéchauflee de Lyon , zi Juin 1711
,
portant que fur lefdites Let^

très de refcifion, 8c demande en entérinement d’icelles
,
les Parties fepourvoiroienc en la-

dite Cour
;

il plût à ladite Cour ordonner que fur lefdites Lettres de refcifion du 17 Aouft

1707, & demande en entérinement d’icelles, portée par lefdites Requeftes & Exploit des

9 & 10 Septembre 1707, les Parties procederoient en la Cour. Ce faifant, &; en infirmant

la Sentence du 1 7 Décembre 1697, entériner lefdites Lettres de refcifion, remettre les

Parties en tel 8c femblable état qu’elles étoient avant les confentements par lui donnez

en ladite Sénéchaulïée de Lyon le 1 7 Décembre 1697’ , la Tranfadion du 7 Janvier

1698 : ordonne que fans s’arrefter aux prétendues Curatelle 8c Inventaire fait par fondit

défunt pere, au mois de Janvier 1687, qu i feroient déclarez nuis, 8c de nul effet. Le
Contrat de mariage de fes pere 8c mere du 7 Juin 1 668, fera déclaré executoire contre

ladite Batheon efdits noms, & Etienne Romier. Et en confequence la communauté de

biens ftipulée par ledit Contrat , déclarée continuée pour moitié jufqu’au jour du décès

de fondit pere
:
quoi faifant lefdits Batheon 8c Etienne Romier, condamnez à lui relâ-

cher le quart des biens
,
tant meubles qu’immeubles

,
délaiffez par fondit pere

,
pour fa part

8c portion dans ladice communauté , avec reftitution des fruits, 8c aux interefts du jour du
deccs

3
aux offres qu’il failoit de déduire & tenir compte des fournies par lui reçues, foie

lors de la prétendue Tranfadion, ou depuis lefdits Batheon & Etienne Romier condam-

nez en tous les dépens, faits tant en ladite Sénéchaulfée de Lyon, que faits & à faire en

la Cour : fans préjudice audit Claude -André Romier de fes droits de légitimés
,
autres

droits, adionsôc prétentions
5
&faufà prendre dans la fuite telles autres conciufions qu’il

aviferoit. Ledit Arreft du premier Aouft 1711
,
par lequel auroit été ordonné, que fur lef-

dites Lettres de refcifion
, 8c demande en entérinement

,
les Parties procederoienc en la-

dite Cour, 8c pour frire droit iur icelles. Enfemble fur les défenfes qui ont été fournies
3

8c fur les autres Requeftes 8c demande des Parties
,
elles auroient écé appointées en droit

,

8c joint au procès diftribué audit Maiftre Philbert Lorenchec Confeiller. Autre Aneft du

19 dudit mois d’Aouft rendu entre lefdites Batheon 8c Etienne Romier efdits noms
,
de-

mandeurs en Requefte du iz dudit mois
, à ce qu’ils fullent reçus oppofants audit Arreft

du premier Aouft
,
en ce que par icelui il avoir été obmis de joindre leurs fins de non-re-

cevoir
,
pour y eftre préalablement, ou autrement fait droit. Faifant droit fur l’oppofi-

tion, il fut ordonné qu’il feroit ajoûté dans ledit Arreft les fins de non recevoir des De-
mandeurs, pour y eftre fait droit préalablement, ou autrement, ainfi qu’il appartiendroit

$

& les Conteftants condamnez aux dépens, d’une part
3
8c ledit Claude-André Romier Dé-

fendeur, d’autre
3
par lequel ladite Batheon & ledit Etienne Romier efdits noms, au-

roient été reçus oppofants audit Arreft du premier Aouft 1711 ;
en ce que par icelui les

fins de non recevoir n’ont pas été jointes pour y eftre préalablement
,
ou autrement fait

droit. Faifant droit fur l’oppoficion, ordonné que lefdites fins de non-recevoir de ladite

Batheon, 8c dudit Etienne Romier
,
demeureroient jointes

,
pour y eftre préalablement

,

ou autrement fait droit. Les défenfes dudit Claude- André Romier
,
au contraire

, dépens

refervez. Caufes 8c moyens d’appel fervant d’avertiffement
,
fournis par ledit Claude-An-

dré Romier le 19 Aouftiji I
,
fuivant,& pour fatisfaire aux Arrefts des 15 Avril, & z9

Juillet 1711, par lefquels il auroit conclu à ce que fans s’arrefter aux prétendues fins de

non-recevoir, alléguées par ladite Batheon & Etienne Romier Intimés. Etayant égard aux

Lettres de refcifion obtenues par ledit Claude-André Romier*le 17 Aouft 1707 , 8c icel-

les entérinant, il plût à nôtredite Cour mettre les Parties en tel 8c femblable état qu’elles

étoient avant les acquiefcemens
,
à la prétendue Sentence du 17 Décembre 1697 , & la

Tranfadion extorquée le 7 janvier 1698. En confequence faifant droit fur l’appel
, met-

tre l’appellation, &ce dont eft appel, au néant. Emandant déclarer le Contrat de mariage
de leurs pere & mere executoire contre lefdits Intimez, 8c fur les biens de leur défunt pere :

ce faifant fans avoir égard aux prétendues Curatelle 8c Inventaire du mois de Janvier

1687 ,
qui feront déclarez nuis, comme frauduleux

, 8c faits fans les fcrmalitez requifes,

ordonner que la communauté en queftion eft déclarée continuée jufqu'au iz May 17073
jour du décès dudit Jacque Romier pece

3
8c en confequence les Intimez condamnez à re-

lâcher & délivrer à l’Appellant le quart de tous les biens délaiffez par fondit pere, tant

meubles qu’immeubles, pour fa part afferante dans ladite communauté, continuée par
moitié avec reftitution de fruits 8c interefts

,
depuis ledit décès

3
aux offres qu’il fait dé-

duire
,
8c tenir compte des femmes par lui reçues

,
tant lors de la prétendue Tranfadion,

que depuis le décès de fondit pere. Condamner en outre les Intimez en tous les dépens
faits tant en la Sénéchaulïée de Lyon, qu’en la Cour

;
fans préjudice à l’Appellant de fes

droits deiegitimes dans les biens de fondit pere, 8c de fes autres droits , adions, 8c pré-



semions. Froduétions de ladite Batheon veuve Jacque Romier, ÔC dudit Etienne Romier,

cfdits noms, 8c duditAndré Romier ; fuivant 8c pour fatisfaire aufdits Arrefts des 15 Avril,

29 Juillet, premier 8c S9 Aouft 1711. Requefte dudit Jean Romier du 17 Aouft 1711 , em-

ployée pour écriture ôc produétion, en execution defdits Arrefts. Deux autres Requeftes

dud. Jean Romier du 10 Avril 1711, employée, la première pour fatisfaire de fapartentanc

que de befoin feulement , à tous les Arrefts de reglemens
,
intervenus fur les demandes

s

intervention , 8c appellations dudit Claude-André Romier. Et la fécondé pour contredits

contre les produétions faites par ledit Claude-André Romier, fur lefdites appellations 8c

demandes. Fins de non-recevoir, & réponfes à caufe d’appel, fervant d’avertiftèmens

fournis par ladite Batheon , 8c ledit Etienne Romier, le 2 Avril 1712 , fuivant 8c pour

fatisfaire aux mêmes Arrefts des 15 Avril, 29 Juillet, premier 8c dix - neuf Aouft 1711.

Salvations decaufes 8c moyens d’appel, fervant de réponfes aufdites prétendues fins de

gîon-recevoir : 8c contredits contre la production de ladite Batheon
,
8c dudit Etienne Ra-

mier, fournis par ledit Claude-André Romier le 23 May 1711. Production nouvelle du-

dit Claude- André Romier , reçûe & communiquée à Partie, de l’Ordonnance de la Cour,

«tant au bas de fa Requefte du cinq Décembre mil fept cens onze : ladite Requefte conte-

nant demande à ce qu’en procédant au jugement du Procès,& ajugeant audit Claude-An-

dré Romier les fins, 8c conduirons qu’il y a prifes, il plût à nôtredite Cour condamner
lefdits Batheon 8c Conforts, en tous & chacuns les dépens

,
que ledit Claude- André Ro-

mier avoit été, &c feroit obligé de faire tant en la Sénéchaulfée de Lyon, fur la demande
principale qu’inddens

,
qu’en la Cour s

même en ceux qu’il a été ôc feroit obligé de faire

contre Jean Romier, &en ceux refervez par ies Arrefts des 29 Juillet, 19 8c 22 Aouft;

1711 , fie par la Sentence de la Sénéchauftee de Lyon du 20 Juin audit an
;
le tout fuivant

la taxe qui en fera faite en la maniéré accoutumée, fans préjudice d’autres droits & ac-

tions fur ladite demande. Appointer les Parties en droit 8c joint» Donner Acte audit

Claude- André Romier
, de ce que pour écriture 8c production fur icelle, il empl&yojt

le contenu en ladite Requefte
, fur laquelle demande

,
par l’Ordonnance de la Cour

étant au bas de ladite Requefte, auroit été refervéà faire droit en jugeant. Contredits

fournis par ladite Batheon & ledit Etienne Romier le 14 Avril 1712 , contre lad. produ-

ction nouvelle. Requefte de jean Romier du 22 Février 1712, contenant demande &c

empioy à ce qu’il lui fût donné Aéte de ce que pour fatisfaire en tant que de befoin étoir,

ou feroit feulement
, 8c non autrement

,
aux Arrefts de reglement des ij Avril ôc 29 Juil-

let 1711 ,
ü employeur le contenu en ladite Requefte , & A été de la déclaration qu’il faifbit s

qu’il fe rapportait à la prudence de la Cour ,
d’ordonner fur les appellations & demandes

tdudit Claude-André Romier, ce qu’elle jugeroit à propos
j 8c que ledit Claude-André

Romier fut condamné aux dépens à cet égard
,
fans aucune approbation préjudiciable, ÔC

fans préjudice d’autres droits & aétions dudit Jean Romier, & de fon frété, l’un avec

l’autre. Qu’il lui fut pareillement donné Aéte de ce qu’il fommoit 8c dénonçoit à ladite

Batheon 8c Conforts, les appellations 8c demandes dudit Claude- André Romier
; & les

conduirons cy-deflus prifes
, à ce qu’ils euftent de leur part à faire pareille déclaration qua

celle dudit Jean Romier, fi bon leur fembloit, fi non 8c à faute de ce faire, en cas que
ledit Claude. André Romier parvienne à fes fins, qu’en ajugeant audit Jean Romier les

autres fins & conduirons par lui prifes au Procès avec dépens
, ils fuftènt pareillement

condamnez en tous les dépens ad: ifs & paffifs, que ledit Jean Romier avoit été, & feroit

obligé défaire furies incidens dudit Claude-André Romier, 8c en ceux de la prefente de-

mande 8c acceftoires, fans préjudice audit Jean Romier de fes autres droits 8c aétions.

Sur la prefente demande appointer les Parties en droit 8c joint } & donner A&e audit Jean
Romier de ce que pour écriture & produétion fur icelle, il employoit le contenu en
la prefente, avec ce qu’il avoit dit, écrit, ôc produit au Procès. Au bas de laquelle Re-
quefte eft l’Ordonnance de ladite Cour

,
portant ait Aéte j & fur la demande, en droit ôc

joint.Sommation de fournir de défenfes, écrire, fie produire fur la demande par led.Ciaude-

André Romier. Requefte dudit Claude-André Romier du 27 Juillet dernier
, employée en

tant que befoin feroit, pour défenfes à lad. demande dud. Jean Romier. Requefte dud.Jean
Romier du 28 dudit mois, employée pour contredits. Autre Requefte dudit Jean Romier
du 23 Février 1712 , contenant appellations fie demandes réglées au bas d’icelle, à ce qu’il

plût à nôtredite Cour , en procédant au jugement du Procès. En premier lieu donner Aéte
audit Jean Romier de ce que pour les raifons expliquées en ladite Requefte 5c au Procès

,

tant en caufe principale qu’en la Cour, il convertiftoit la demande en inferiptionde faux»

par lui formée en ladite Sénéchaulfée de Lyon , contre la minute dudic prétendu Inven-
taire des 24 ôc 25 Janvier 1^87 , en demande afin de nullité decelui Inventaire

; fie y fai-

fanc



Tant droit
,
déclarer ledit prétendu Inventaire nul. Ordonner que l’amande par lui con-

signée lui fera rendue & reftituée, à ce faire le Receveur des Amandes de ladite Sénéchauf-

fée de Lyon ,
ou autres depofitaires

,
contraints par corps

,
quoi faifant déchargez. En fé-

cond lieu
,
recevoir en tant que befoin étoit

,
ou feroit Appellant en adhérant à les pre-

mières appellations, tant du prétendu Acte de Curatelle décerné en ladite Sér.échaulTée de

Lyon le fepe Janvier 1687 ,
de la perfonne du nommé Ifaac, aux enfans du premier lit

dudit Jacque Romier, 5c de ladite Boivin, que des Ordonnances de ladite Sénéchaulfée de

Lyon des 16 Juin 1708 ,7,8,11, 1 3 & 18 Mars 1710
,
qui ont donné Ade defdites dé-

clarations & affirmations dudit Combes
,
des nommez Donet , lePreftre, Bellichon

, la

femme du heur Flandrin
,
Guerrier, & autres, s’y aucuns y avoir. En troifiéme lieu, & en

faifant droit fur toutes les conteftations des Parties, meure les appellations interjettées

par ledit Jean Romier
,
tantdefdits Ade de Curatelle 8c Ordonnances, que de ladite Sen-

tence du 4 Avril 1710, qui fait le Procès par écrit
;
8c des Ordonnances du même Siégé,

des z 1,15, 8c 17 Juin 1707. Sentence & ce au néant
,
émendant décharger ledit Jean.

Romier des condamnations contre lui prononcées par ladite Sentence du 4 Avril 1710.

Déclarer le Contrat de mariage d’entre lefdits défunts Jacque Romier ôc Antoinette Boi-

vin fes pere 8c mere, du trois Juin 1 668. Executoire contre Etienne Romier
, filsdef-

dits défunts Romier &c Boivin
,
8c contre ladite Jeanne Batheon

,
veuve en fécondés noces

dudit défunt Jacque Romier, Tutrice 8c Curatrice de Jean Gafpard
,
8c Antoine Romier:

leurs enfans du fécond lit
, coheritiers avec ledit Etienne Romier, dudit défunt Romier

,

&fur fes biens. Ce faifant, fans s’arrefter aufdits prétendus Âdes de Curatelle 8c Inven-
taire, qui feroient déclarez nuis, 8c de nul effet, comme frauduleux, 8c faits fans les

formalités requifes. Ayant égard à l’oppofition formée en tant que befoin feroit, par ledit

Jean Romier a ladite Sentence , rendue d’intelligence entre ledit Jacque Romier, & ledit:

Claude-André Romier, en ladite Sénéchaulfée de Lyon, le 17 Décembre 1697. Ordon-
ner que la communauté d’entre lefdits Jacque Romier & Antoinette Boivin, ftipulée par

îeurdit Contrat de mariage
,
fera déclarée continuée jusqu’au douze May 1707 ,

jour du dé-

cès dudit Jacque Romier. Ecen confequence condamner lefdits Etienne Romier Ôc Jean-
ne Batheon

,
efdits noms ,

à relâcher 8c délivrer dès à prefent audit Jean Romier ,
le quarc

de tous les biens 8c effets, meubles, immeubles délailfez par ionditpere, avec reftitudor»

de fruits defdits immeubles
, 8c des interdis des deniers depuis le décès d’iceiui défunc

Jacque Romier. Et pour faire & procéder au partage defdits biens 8c effets, renvoyer

les Parties pardevant le plus prochain Juge Royal des lieux, autre que celui donc eft ap-

pel. Déclarer les failles
,
oppofi dons

,
8c empêchemens

,
faites 8c formées entre les mains-

de partie des debiteurs de ladite fucceffion, à laRequelte dudit Jean Romier, bonnes 8c

valables. Ce faifant
,
ordonner que fans avoir égard aux demandes en main-levée 8c ré-

vocation defdites fai lies
,
-formées par lefdites Batheon 8c Conforts , dont ils feroient dé-

boutez
,

il feroit baillé 8c délivré audit Jean Romier des deniers dûs à ladite fucceffion

,

jufqua concurrence de la foinme à laquelle fe trouverait monter la portion à lui afferan-

te dans lefdits biens
,
à la dédudion de ce qu’il a reçu

;
dont il offroit de tenir compte. A

ce faire lefciits debiteurs contraints par les voyes qu’ils y font obligez ou condamnez
;
8c

moyennant quoi ils en demeureroientbien 8c valablement quittes
, & déchargez envers

8c contre tous. En quatrième lieu, ou la Cour debouteroit ledit Claude-André Romier de
l’entermement des Lettres de refeilion par lui obtenues contre la Tranfadion de 7 Jan-
vier 1698, & autres fins 8c conclufions par lui prifes

;
furquoi ledit jean Romier s’étoic

rapporté à ladite Cour de prononcer ce que bon lui fembleroit audit cas. Ordonner que
la portion dudit Claude- André Romier dans ladite communauté continuée par moitié

,
qui

eonfifte au quart de tous les biens délailfez par ledit Jacque Romier leur pere
,
fera bail-

lée 8c délivrée audit Jean Romier
,
par lefdits Batheon 8c Conforts. En cinquième 8c der-

nier lieu, condamner lefdits Batheon 8c Conforts, en tous & chacuns les dépens
,
que le-

dit jean Romier avoit été 8c feroit obligé de faire, tant en caufe principale , incidens en

dépendans
,
qu’en la Cour

,
même en ceux refervez par les Arrefts defdits jours 7 , iS

Aouft 1710, 10 Juin, 11 8c 19 Juillet 1711

,

8c autres s’y aucuns y a
,
fuivanc ladite taxe

qui en feroit faiçeen la maniéré accoutumée
,
fans préjudice d’autres droits & adiens. Sur

les appellations interjettées par ladite Requefte, appointer les Parties au Confeil
; 8c fur

les demandes incidentes y contenues endroic,& le tout joint au procès d’entre elle.

Donner Ade audit Jean Romier de ce que pour caufes 8c moyens d’appel, avertilfemenc,

écriture, 8c produdion, il employoitle contenu en ladite Requefte, avec ce qu’il avoit

dit, écrit & produit au Procès. Au bas de laquelle Requefte eft l’Ordonnance de la Cour,

portant fur l’appel au Confeil , ôc fur la demande en droit & joint 3
Ôc Ade de i’emplo^



lefHites Ordonnances donc eft appel
,
rendues en ladite SénéchauiTée de Lyon. La premiè-

re du 2.6 Juin 1708, par laquelle auroitété oétroyé A<fte de la déclaration faite pardevant

le Lieutenant General en ladite SénéchauiTée, par Benoift Defcombes Marchand, api es

ferment par lui prefté
,
qu’environ Tannée 1687 ayant donné des foyes au défunt fieui Ré-

silier pour teindre, pour le prix 8c fomme de huit cens trente-deux livres, lefdites foyes

ayant été brûlées dans la chaudière, & envoyées dans cet état audit Combes, il les fit

rapporter fur le champ audit Romier ;
auquel comme n’étant pas de recette, 8c en ayant

demandé le rembourfement audit Romier, auquel ayant fait entendre qu’il alloit le por-

ter pour debiteur fur fes Livres de ladite fomme 5 ledit défunt Romier le pria de ne le

pas faire pour que lachofe n’éclatât pas, ayant même demandé lefecietàce fujet,pour

que tel accident ne lui portât pas préjudice. Et pour fatisfaire ledit Defcombes, la De,

moifelle Romier lui remit une obligation en minute, reçue BelTon Notaire Royal à Lyon,

de la fomme de huit cens trente-deux livres : 8c depuis l’écheance du terme du payement

porté par ladite obligation ,
ledit défunt lui en a fourni la valeur

;
au moyen dequoi le-

dit Defcombes lui a remis fon obligation. La fécondé du 7 Mars 1710, portant pareil

Aéte 8c affirmation faite par Denis Preftre, ci-devant Frabriquant à Lyon, qu’il n’avoit

jamais tenu aucun Livre de Teinture, ni de CaifTe, 8c n’avoit jamais donné aucune foye

à teindre. La vérité étant que Charles Preftre fon frere fe fervoit de fon nom pour don-

ner des foyes à teindre audit Romier , fçaehant bien que ledit Charles Preftre tenoit des

Livres de Teintures, fur lefquels il écrivoic les billets de foye, & dont il payoit exa&emenc

les teintures de toutes les années, en retirant les billets qui lui avoient été donnez -, mais

comme ledit Charles Preftre avoit mal fait fes affaires, il ne fçavoit pas ce qu’il avoic

fait de fes Livres, ni ce qu’ils étoient devenus. La troifiéme du 8 Mars 1710, portane

pareil Aété de la déclaration 8c affirmation faite par Charles Preftre, ci-devant Marchand,

qu’il donnoit fous le nom de fon frere des foyes à teindre audit défunt Romier, n’étant

pas Maiftre dudit Art
;
lefquelles teintures il payoit regulierement à la fin de chaque

année : à l’égard de fes Livres, comme il y avoit plus de vingt ans qu’il étoit hors le com-
merce , il ne les avoit pas confervez , lui étant inutiles. La quatrième du 11 Mars 1710 ,

contenant pareille déclaration & affirmation faite par Joubert, fondé de Procuration d’An-

toine Guerrier , ci-devant Marchand ,
qu’il n’avoit point confervé jufqu’alors les Livres de

fon commerce , y ayant plus de vingt années qu’il avoit ceflé de négocier ; 8c par confe»

quent qu’il n’en pouvoit faire aucune reprefentation
; & qu a la fin de chaque année il

payoit audit défunt Romier les teintures qu’il avoit faites pour lui. La cinquième du

treize Mars mil fepe cens dix
,
contenant autre déclaration 8c affirmation faite par

les fieurs Reéleurs 8c Adminiftrateurs de l’Aumône generale de la Ville
,
fur la fomma-

tion, priere 8c requifition de ladite veuve Romier
;
eux en qualité de Tuteurs des enfans

du fleur JeanEfparon , fils 8c heritier du fîeur Jean Efparon fon pere, qu’ils avoient

fait chercher dans leurs Archives les Livres dudit Efparon
, ils n’avoient trouvé au-

cuns des Livres qui étoient demandez par ladite Eatheon
j

8c n’avoient trouvé autres

Livres ,
finon un Livre concernant les envois faits par ledit défunt Efparon fils

, 8c un

Journal d’Achapt 8c de Vente , cotté N° 41 8c 4 3, & un aurre Livre de Facture,

cotté N° 53, qui ont été compris dans l’Inventaire fait après le décès dudit Efparon fils

,

le zo May 1706 ,
qu’ils ofFroient de reprefenter ,

ainfi que de communiquer ledit Inven-

taire, dont auroit été oétroyé Aéfce. La fixiéme du 18 dudit mois de Mars 1710 , conte-

nant autre déclaration 8c affirmation faite par Amont Drivet Marchand, Bourgeois de

Lyon ;
enfuite du commandement a lui fait à la Requefte de ladite Batheon

;
qu’ayant

cherché des Livres, il en avoit trouvé par hafard un parmi des vieux papiers inutils
,
qui

eft de Tannée 1677 ,
qui étoit tenu par Demoifelle Catherine Scel fa femme, pendant fon

veuvage de Louis Bas , 8c enfuite par lui
;
n’ayant point trouvé d’autres Livres depuis

;

étant memoratif que dans la fuite lui ou fa femme ayant reçu quelques petites commif-

fions de dehors pour faire teindre ,
ils les avoient données audit défunt Romier

, auquel

elles avoient été payées quelque temps après, ne faifant point de compte plus long-temps

que d’une année
;
de laquelle déclaration 8c affirmation auroitété pareillement donné Aéte.

L’Ordonnance du fept Janvier 1687 ,
auffi dont eft appel, contenantla nomination dud.

Ifaac pour Curateur aux enfans du premier lit dudit Jacque Romier 8c de ladite Boivin ,

pour afïifter à l’Inventaire requis par ledit Jacque Romier, 8c faire toutes requifitions qu’il

trouveroit à propos pour l’intereft defdits Mineurs. Ordonné qu’il feroic inceftamment

procédé audit Inventaire 8c Aétes, prorneifes faites par ledit Ifaac. Sommation de four-

nir de réponfes à caufes d’appel. Défenfes à la demande
,
écrire 8c produire par ladite Ba-

cheon 8c Conforts , fuivant l’Ordonnance, étant au bas de ladite Requefte du zj Février
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Î7U. Réponfes à eaufes &moyens d’appel, Servant d’avertiffement fournis par îefdiees

Batheon
,
8c ledit Etienne Romier le 30 Juillet 1712. Requefte dudit Jean Romier du

premier Aoull 1712, employée pour falvations & réponfes en tant que befoin étoit ou
feroit aufdites écritures du 30 Juillet. Produ&ion nouvelle dudit Jean Romier, reçue

& communiquée à Partie de l’Ordonnance de ladite Cour, étant au bas de fa Requefte du
même jour 23 Février 1712. Contredits fournis contre icelle par ladite Batheon & Con-
forts, le 21 Juin 17x2. Production nouvelle de ladite Batheon & dudit Etienne Romier,
efdns noms, reçue 8c communiquée à Partie de l’Ordonnance de nôtredite Cour, étant

au bas de leur Requefte du huit Mars 1712. Ladite Requefte contenant demande à ce

qu’en procédant au jugement du Procès, attendu le defiftement de Jean Romier, de fon
infcription en faux, de laquelle en tant que de befoin

, il feroit débouté. Condamner le-

dit Jean Romier en l’amande, fuivant l’Ordonnance , aux dépens, dommages 8c interefts

de ladite Batheon 8c Conforts
,
refultans de ladite infcription en faux

,
8c de toutes les

procedures qui ont été faites à cet égard
,

defquels dommages 8c interefts , ladite

Batheon ëc Conforts donneroient leur déclaration en execution de l’Arreft qui inter-

viendroit. Donner ACte à ladite Batheon 8c Conforts
,
de ce que pour écritures 8c pro-

duction fur ladite demande, ils employoient le contenu en ladite Requefte > 8c ce qu’ils

avoient écrit 8c produit au Procès, 8c condamner lefdits Jean 8c Claude- André Romier
en tous les dépens

j
(ur laquelle demande

,
par l’Ordonnance de ia Cour étant au bas de

ladite Requefte, les Parties auroient été appointées en droit 8c joint : & ACte de l’em-

ploy. Requefte dudit Claude André Romier du feize Mars mil fept cens douze, em-
ployée pour contredits contre ladite production nouvelle, 8c entant que de befoin pour
défenfes à ladite demande. Contredits fournis par ledit Jean Romier le 19 Mars 1712 con-
tre la production nouvelle faite par ladite Requefte du huitième Mars. Salvations defdites

Batheon 8c Etienne Romier du 7 Juillet 1712 aufdits contredits dudit Jean Romier. Re-
quefte dudit Jean Romier du 2 1 Mars 171 2 ,

employée pour fins de non-recevoir
, & en-

tant que de befoin pour défenfes à la demande defdites Batheon 8c Conforts du huitième

dudit mois
,
écritures 8c production, en execution de l’Ordonnance étant au bas d’icelle.

Production nouvelle de ladite Batheon 8c dudit Etienne Romier
,
reçue 8c communiquée

à Partie de l’Ordonnance de la Cour étant au bas de leur Requefte du 7 Avril 1712. Con-
tredits fournis contre icelle par ledit Jean Romier le vingt-troifiéme Mai audit an. Sal»

vàtions de ladite Batheon & dudit Etienne Romier du 7 Juillet 17 1 2 aufdits contredits.

Requefte dudit Claude-André Romier du 24. Mai 1712 , employée pour contredits de fa

part contre ladite production nouvelle. Requefte de ladite Batheon & dudit Etienne Ro-
mier efdits noms du 13 Avril 1712, contenant demande, à ce qu’en prononçant fur les ap-

pellations refpeCtives inter jettées par les Parties
, & adjugeant aufdites Batheon & Etienne

Romier les conclufions qu’ils avoient prifes au Procès
,

il plût à ladite Cour déclarer en
premier lieu

,
que les créances des nommez Chappellot

,
Combe

,
Javot , Roffignol 8c Con-

fiant contenues dans le bilan des créditeurs de ladite communauté, font finceres 8c véritables.

En fécond lieu, qu’il n’y a eu aucun recelé de la Vaiftêlle d’argent, des Tableaux, des Soyes,
de ce qui étoit dans un coffre & dans une armoire

,
des Livres de Teintures

, des autres pré-

tendus Livres de négoce de Soye ,
Etoffes de Soye

,
Drogues 8c Lettres de Change

,
des cinq

mille cent livres difpofées au heur Confiant le 21 Mars 1687 ,
des Obligations des Mariez,

Ifaac & Boivin
,
de la Promette des Jalabert, des Billets de Teintures articulez par Jean

' Romier être dûs par les Marchands nommez dans ladite Sentence: 8c finalemenr,qu’il n’y a

eu aucun recelé concernant les Marchands, dont les noms font couchez fur le répertoire

du Livre de 1685

,

8c ne font compris dans ledit bilan. En troifiéme lieu, qu’il n’y a eu au-

cune obmiffion dans ledit bilan
, ni dans l’inventaire de 1687 des Teintures couchées fur les

Livres de 1683 & 16S6 au fujet des Marchands énoncez pareillement dans ladite Sentence.

Et en dernier lieu, qu’il n’y a eu aucun autre recelé,fouftra<5tion ni obmiffion, pour quelque

article, de quelque qualité 8c nature que ce foit,de tous ceux qui peuvent avoir été articulez

oupardevant les premiers Juges ,
ou en caufe d’appel : regler les Parties fur la prefente de-

mande
, & donner aéle aufdites Batheon 8c Etienne Romier

, de ce que pour écriture &
production fur icelle, ils employoient le contenu en ladite Requefte

, 8c ce qu’ils auroient

dit, écrit 8c produit au Procès
; 8c condamner lefdits Claude-André 8c Jean Romier en

rous les dépens : au bas de laquelle Requefte eft l’Ordonnance de ladite Cour, portant

fur la demande en droit 8c joint
, 8c a£te de l’emploi. Requefte dudit Claude-André Ro-

mier du 24 Mai 1712 ,
employée pour tous moyens, fins de non - recevoir, 8c défenfes

contre les demandes portées par ladite Requefte du 13 Avril
,
écriture 8c production

, en exe-

cution de l’Ordonnance étant au bas d’icclle.Autre Requefte dudit Claude André Romier du
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même jour 24 Mai 17x2 ,
employée pour contredits contre l’emploi de production porté

par ladite Requefte du treiziéme Avril. Requefte dudit Jean Romier du même jour 24.

Mai 1712 ,
employée pour tout contredit contre l’emploi de production porté en ladite Re-

quefte du treiziéme Avril. Autre Requefte dudit Jean Romier du vingt-cinquième dud:t

mois de Mai, employée pour fins de non - recevoir, de entant que de befoin feulement

pour défenfes à ladite demande de ladite Batheon de Conforts portée par leur Requefte du

treiziéme Avril dernier , écriture & produétion
, en execution de l’Ordonnance étant au

bas d’icelle. Requefte de ladite Batheon de dudit Etienne Romier du
3
Juin 17 1 2 ,

em-
ployée pour réponfes à ladite Requefte du vingt-cinquième Mai. Production nouvelle dudic

Claude-André Romier
,
reçûe de communiquée à Partie de l’Ordonnance de ladite Cour

étant au bas de fa Requefte du 23, fignifiée le 24 Mai 1712. Contredits fournis conrre

icelle le 23 Juin 1712 par ladite Batheon Se ledit Etienne Romier. Production nouvelle

dudit Jean Romier, auffi reçue de communiquée à Partie de l’Ordonnance de ladite Cour
étant au bas de la Requefte du 2 4 dudit mois de Mai 17 1 2. Contredits fournis contre icelle

par ladite Batheon de ledit Etienne Romier le 23 Juin 17x2. Autre production nouvelle

de ladite Batheon de dudit Etienne Romier
,
pareillement reçue & communiquée de l’Or-

donnance de ladite Cour étant au bas de leur Requefte du 20 Juin 171 : . Requefte dudic

Claude-André Romier du 6 Juillet 1712, employée pour contredits contre leurdite pro-

duction nouvelle, &pour falvations aux contredits du vingt- deuxième Juin. Requefte ds

ladite Batheon & Conforts du 14 Juillet 1712 ,
employée pour falvations à ladite Re-

quefte de contredits. Requefte dudit Jean Romier du 8 Juillet 1711, employée pour con-

tredits contre ladite production nouvelle
, & pour falvations aux contredits du 23 juin.

Sommation de la contredire par ledit Claude- André Romier. Requefte dudit Claude- An-
dré Romier du vingt- feptiéme Juillet dernier

,
employée pour contredits contre ladite

production nouvelle. Production nouvelle dudic Cîaude-André Romier, reçue de commu-
niquée à Partie par Ordonnance étant au bas de la Requefte du 23 Juin 1712. Contre-

dits fournis contre icelle par ladite Batheon de ledit Etienne Romier le cinquième juillet

audit an. Autre production nouvelle dudit Jean Romier, reçûe de communiquée a Partie

de l’Ordonnance de la Cour étant au bas de fa Requefte du 23 Juin 1712. Contredits fournis

contre icelle le 9 Juillet 1712 par ladite Batheon de ledit Etienne Romier. Factum lignifié

delà part de ladite Batheon de dudit Etienne Romier le 7 juin 1712. Requefte dudic jean

Romièr du vingt-huitième dudit mois de Juin ,
employée pour réponfes audit Factum.

Production nouvelle dudit Jean Romier
,

reçûe & communiquée de l’Ordonnance de la

Cour écant au bas de la Requefte du 2 Juillet 1712. Contredits fournis contre icelle par

ladite Batheon & ledit Etienne Romier le feiziéme Juillet audit an. Autre ptoduélion nou-

velle dudit Claude- André Romier
,
auffi reçûe de communiquée de 1 Ordonnance de la-

dite Cour portée par la Requefte du feptiéme Juillet Sommation de la contredire par

ladite Batheon de ledit Etienne Romier. Requefte defdits Batheon de Conforts du quator-

zième Mars 1712, .employée pour contredits. Autre produétion nouvelle de ladite Ba-

theon de dudit Etienne Romier, auffi reçûe de communiquée de l’Ordonnance de ladite;

Cour étant au bas de la Requefte du 15 Juillet 1711. Requefte dudit Jean Romier du iei—

ziéme dudit mois, employée pour contredits contre ladite produétion nouvelle. Somma-
tion d’en fournir par ledit Claude- André Romier. Requeftes dudit Claude- André Romiec

des feize de vingt- feptiéme dudit mois de Juillet, employées pour contredits contre ladite

produétion nouvelle. Requefte dudit Jean Romier du 8 Juillet 1712, employée pour fatis-

faire de fa part à tous les Reglemens intervenus au Procès d’entre les Parties , fi fait n’a-

voit été, de entant que befoin feroit feulement pour griefs, caufes d’appel, réponfes
,
dé-

fenfes
,
lins de non-recevoir , écriture de produétion

,
même pour contredits contre les pro-

duétions contre lui faites. Requefte dudit Claude-André Romier du même jour SJuillet 1712,

auffi employée de fa part pour fatisfaire, fi fait n’avoit été, de entant que befoin étoit ou

feroit feulement, à tous les Reglemens dudit Procès, pour caufes de moyens d’appel, dé-

fenfes, écriture, produétion, de contredits contre toutes les produétions contre lui faites*

Sommations generales de fatisfaire à tous les Reglemens du Procès d’entre les Parties, de

fuivant iceux fournir par les Appellans de Intimez de griefs
, caufes de moyens d’appel

,
ré-

ponfes, défenfes
,
écrire, produire de contredire, même l’un à l’encontre de l’autre. Re-

quefte dudit Jean Romier du 3 o Juillet 1712 ,
tendante à ce qu’en procédant au Jugement:

du Procès
, & lui adjugeant les autres fins de conclufions qu’il y a prifes

,
il plût à la Cour

ordonner que tant pour le partage à faire des biens de effets de la fucceffion de défunt Jac-
que Romier

, de autres conteftations qui pourroient refter à juger ou furvenir, en execu-

tion de l’Arreft qui interviendrait
f
leurs circonftances de dépendances

s
lefdites Parties pro-

cederoienç
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cederoient en la Cour ,
fùivant 8c ainfi qu’il appartiendroit

;
condamner la veuve Ronfler

& conforts aux dépens : fur laquelle demande par Ordonnance de ladite Cour auroit été

refervé à faire droit en jugeant ; fignifié ledit jour. Lettres de Refcifion obtenues en Chan-
cellerie le 30 Juillet 171Z par ledit Etienne Romier, l’un des enfans du premier lit de dé-

funt Jacque Romier & d’Antoinette Boivin
,
à ce qu’il fût remis en tel & femblable état

qu’il étoit avant l’acceptation par lui faite de la fucceflïon defon pere,& autres aétes ap-

probatifs. Requefte prefentée à la Cour par ledit Etienne Romier le premier Aouft 1711,

tendante à ce qu’en procédant au Jugement du Procès
, ayant égard aux Lettres de Refci-

fion obtenues par ledit Romier, & icelles entérinant, il plût à la Cour ordonner qu’il fe-

roit remis en tel & femblable état qu’il étoit avant l’acceptation par lui faire de la fuc-

celîîon de fon pere , fous l’offre qu’il ffaifoit de rendre compte de ce qu’il avoit géré 8c

manié de cette fucceflïon, fous la referve de fa légitimé
: ^en confequence, lui ad-

juger fa part & portion dans les biens délaiffez par Antoinette Boivin fa mere dans la con-

tinuation de communauté
,
de même qu’à Claude-André & Jean Romier fes freres du pre-

mier lit
j
le tout avec dépens : regler les Parties fur ladite demande, & donner aéle audit

Etienne Romier, de ce que pour écriture 8c produélion il employoit le contenu en ladite

Requefte, lefdites Lettres
,
&ce qu’il avoit écrit & produit : au bas de laquelle Requefte

eft l’Ordonnance de lad. Cour, portant appointement en droit fur ladite demande
,
8c joint,

ôc aéle de l’emploi, & au furplus en jugeant. Requefte dudit Jean Romier du 2 Aouft 1712,

employée pour exceptions 8c fins de non procéder, quant à prefent
,
contre lefdites Lettres

de Refcifion du 30 Juillet dernier, 8c demande en entérinement d’icelles formée par ledit

Etienne Romier du premier Aouft enfuivant
, 8c entant que befoin eft ou feroit feulement,

pour écriture 8c produélion, en execution de l’Ordonnance étant au bas d’icelle
;
& con-

tenant demande, à ce qu’il plût à la Cour ordonner que dès à prefent le fixiéme de rous

les biens délaïflèz par ledit défunt Jacque Romier fon pere, fera relâché êc délaifte audit

Jean Romier, au lieu du quart par lui demandé pour fa part dans ladite continuation de

communauté, avec intérêts & reftitution de fruits depuis le décès de fondit pere
;
& en.

confequence, ordonner que fur le fixiéme prétendu par ledit Etienne Romier pour pa-

reille portion dans ladite continuation de communauté, enfemble fur lefdites Lettres & de-

mande en'entérinement, les Parties articuleroient, 8c contefteroient plus amplement par-

devant le Confeiller-Rapporteur
3
8c que la procedure extraordinaire commencée devant

le Sieur Lieutenant Criminel de Lyon, pour raifon des recelez 8c divertiftèmens faits dans

lad. fucceflion, fera continuée, parfaite & parachevée
; 8c adjuger au furplus aud.Jean Ro-

mier les autres fins 8c conclufions par lui prifes au procès
,
avec dépens

,
fans préjudice au-

dit Jean Romier de fes autres dûs, droits, aétionsôc prétentions, même de fon droit dans

ladite portion prétendue par ledit Etienne Romier
,
en cas qu’il en foit débouté par l’éve-

nement des conteftations qui relieront à décider : fur laquelle demande par Ordonnance
étant au bas de ladite Requefte ,

auroit été refervé à faire droit en jugeant. Requefte dudit

Claude-André Romier du 2 Aouft 17x1, employée pour exceptions & fins de non procéder,

quant à prefent
,
contre lefdites Lettres de Récifion du 30 juillet dernier

, & demande en

entérinement d’icelles formée par ledit Etienne Romier du premier dudit mois d’Aouft

1712, 8c entant que befoin étoit ou feroit feulement
,
pour écritures & produélion

, eu
execution de l’Ordonnance étant au bas d’icelle

;
8c contenant demande

, à ce qu’il plût

à^la Cour ordonner que dès à prefent le fixiéme de tous les biens délailfez par ledit dé-

funt Jacque Romier fon pere feroit relâché 8c délivré audit Claude- André Romier
, au

lieu du quart par lui demandé pour fa part dans ladite continuation de communauté
,
avec

intérêts 8c reftitution de fruits depuis le décès de fondit pere
3
8c en confequence

, ordonner

que fur le fixiéme prétendu par led. Etienne Romier pour pareille portion dans lad.continua-

tion de communauté
,
enfemble fur lefd. Lettres 8c demande en entérinement, les Parties

articuleroient, 8c contefteroient plus amplement pardevant le Confeiller-Rapporteur
3 &

adjuger au furplus audit Claude- André Romier les autres fins 8c conclufions par lui prifes

au Procès, avec dépens
,
fans préjudice aud. Claude- André Romier de tous fes autres dûs,

droits, aélions & prétentions, même de fon droit dans ladite portion prétendue par ledit

Etienne Romier
,
en cas qu’il en foit débouté par l’évenement des conteftations qui refte-

ronr à décider : au bas de laquelle Requefte eft l’Ordonnance de lad. Cour, portant ait

aéle, 8c au furplus en jugeant. Requefte de ladite Jeanne Batheon, curatrice de Jean-

Gafpard 8c Antoine Romier fes enfans, 8c dudit défunt Jacque Romier fon mari, cohe-

ritiers bénéficiaires avec Etienne Romier dudic défunt Jacque Romier, du 1 Aouft 1712 ,

contenant demande, à ce qu’il plût à la Cour en procédant au jugement du Procès d’en-

tre les Parties, adjuger à ladite Batheon les conclufions par elle prifes au Procès, avec dé-

pens
j
8c fubfidiairement où la Cour jugeroic la communauté avoir continué

, tant à i’é-



H
gard de Jean Romier, que de Claude- André Romiec fon frere

; déclarer la fucçefiion

d’Etiennette Romier échue à Jacque Romier fon pere
,
par inftitution faite à fon pro-

fit, n’être entrée dans la continuation de communauté
;
ÔC que lefdits enfans du pre-

mier lit ne prendront chacun qu’un quart dans la moitié des biens de ladite commu-
nauté continuée, ôc condamner lefdits Jean ôc Claude-André Romier aux dépens

; ap-

pointer les Parties fur ladite demande , & donner a<fte à ladite Batheon de ce que pour
moyens , écriture & production fur icelle

,
elle employoit le contenu en ladite Requefte

ôc ce qu’elle avoir dit, écrit ôc produit au Procès, enfembleles pièces ôc emplois y énon-
cez : au bas de laquelle Requefte eft l’Ordonnance de ladite Cour , portant appointé en
droit, & joint, & aéte de l’emploi. Requefte dudit Jean Romier du deuxième Aouft 171*,

employée pour fins de non-recevoir : ôc défenfes contre la demande de ladite Batheon,
portée par ladite Requefte du premier Aouft, Ecriture & production fur icelle, même
en tant que befoin feroit

,
pour contredits contre les pièces & emplois y énoncés. Reque-

fte dudit Claude-André Romier du deux dudit prefent mois d’Aouft, employée pour fins

de non-recevoir , ôc en tant que befoin
,
pour défenfes à ladite demande de ladite Batheon.

Ecriture ôc productions fur (icelle. Autre Requefte dudit Claude -André Romier dudit

jour d’employ pour contredits. Requefte dudit Jean Romier du même jour deux Aouft

1711, contenant demande à ce qu’en procédant au jugement du Procès, il plût à la Cour
adjuger audit Jean Romier les fins ôc conclufions qu’il y a prifes

, ôc fubfidiairement où
la Cour trouveroit à propos de faire droit définitivement fur la derniere demande dudit

Etienne Romier,& de l’admettre à prendre fa part dans ladite continuation de communauté
(ce qu’il n’eftimoit pas.) Ordonner qu’il feroit tenu de payer & rembourfer aud. Jean Ro-
mier

, fa part ôc portion des féjours ,
frais, faux frais , ôc autres dépenfes que ledit Jean

Romier a été obligé de faire tant à Lyon qu’à Paris, pour parvenir à faire ordonner la-

dite continuation de communauté
;
autres que ceux aufquels tant lui que ladite Batheon,

es noms qu’elle procédé
,
feront condamnez , ôc lefquels n’entreront en taxe en confe-

quence de l’Arreft qui interviendra, ôc ce fur l’état qui en fera fourni par leditjean Ro-
mier arrefté par tel des Confeillers qu’il plairoit à la Cour commettre, Sqcondam-
ner ledit Etienne Romier aux dépens

;
fans préjudice audit Jean Romier de fes autres dûs,

droits
, aCbions ÔC prétentions. Au bas de laquelle Requefte eft l’Ordonnance de lad. Cour,

portant en jugeant. Requefte dudit Claude-André Romier du même jour deux Aouft 1712

,

à ce qu’il plût à la Cour , en procédant au jugement du Procès
,
adjuger audit Claude-An-

dré Romier les fins ôc conclufions qu’il y a prifes
, ôc fubfidiairement où la Cour trouve-

roit à propos de faire droit définitivement fur la derniere demande d’Etienne Romier
3& de

l’admettre à prendre fa part dans ladite continuation de communauté
(
ce qu’il n’eftimoit

pas. ) Ordonner qu’il fera tenu de payer & rembourfer audit Claude-André Romier fà

part ôc portion des féjours, frais, faux frais, ôc autres dépenfes que ledit Claude-André
Romier a été obligé de faire, tant à Lyon qu’a Paris, pour parvenir à faire ordonner ladite

continuation de communauté
;
autres que ceux aufquels, tant lui que lad. Batheon, es noms

qu’elle procédé, feront condamnez , ôc lefquels n’entreront en taxe
,
en confequence de l’Ar-

reft qui interviendra
, ôc ce fur l’état qui en fera fourni par ledit Claude-André Romier, Ôc

arrefté par tel defd. Confeillers qu’il plairoit à la Cour commettre : & condamner led. Etien-

ne Romier aux dépens, fans préjudice aud.Claude-André Romier de fes autres droits, aétions

ôc prétentions j lur laquelle Requefte par Ordonnance de la Cour, étant au bas d’icelle,

auroit été refervé à faire droit en jugeant, Requefte dudit Etienne Romier du
3
dud. mois

d’Aouft, employée pour réponfes aufditesdeux Requeftes, en jugeant. Autre Requefte du-
dit Etienne Romier du même jour, employée pour réponles aux Requeftes défaits

Jean ôc Claude- André Romier du deux dudit mois
, & en tant que befoin étoit, pour

défenfes aux demandes portées par ladite Requefte dudit jour deux Aouft. Requefte de
ladite Batheon efdits noms

,
du trois defditsmois& an, employée pour réponfe à la Re-

quefte dudit Jean Romier du premier dudit mois, ôc pour falvations à la Requefte du 30
Juillet dernier; ôc contredits contre l’employ de production y contenu, Requefte dudit
Etienne Romier dudit jour trois Aouft 1712 ,

employée pour exceptions contre la deman-
de formée par Jean Romier, par fa Requefte du trente Juillet dernier

; ôc contenant de-
mande à ce qu’en procédant au jugement du Procès

,
il fut renvoyé de ladite demande for-

mée par ledit Jean Romier
, devant les Juges qui en doivent connoître, aux offres eue

faifoit ledit Etienne Romier d’y défendre
,
ainfi qu’il aviferoit bon eftre. Au bas de la-

quelle Requefte eft l’Ordonnance de ladite Cour, portant ait ACte : ôc au furplus en ju-

geant. Signification faite de ladite Requefte audit Jean Romier
, au domicile de Aulas fon

Procureur
,
qui auroit déclaré qu’il employoit pour réponfe ce qu’il avçit écrit ôc produit

,

tout joint, & diligemment examiné.



N O S T R E D I T E C O U R par fon Jugement 8c Arreft, faifant cîroic fur lê

îout
,
fans s’arrefter aux fins de non recevoir

,
& ayant égard aux Lettres derefcifion ob-

tenues par ledit Claude- André Romier le 27 Aouft 1707 , 8c par ledit Etienne Romier le

trente Juillet 1712 ,8c icelles entérinant, a remis les Parties au même état qu’elles étoienc

avant les confentemens preftés par ledit Claude-André Romier lors de l’Inftance, fur la-

quelle la Sentence du 17 Décembre 1697, eft intervenue & la Tranfaétion du 7 Janvier

1698 , & avant l’acceptation faite par ledit Etienne Romier, de la fucceffion dudit défunt

Jacque Romier fon pere. Ce faifant a mis 8c met les appellations interjettées tant par

ledit Jean Romier, que par ladite Batheon efdits noms, 8c ledit Etienne Romier, de la

Sentence du Procès par écrit, du quatre Avril 1710 ;
par ledit Jean Romier, des Ordon-

nances des 21, 25, & 27 Juin 1707, de l’A&ede Curatelle du fept Janvier 1687 ; 8c des

Ordonnances des 26 Juin 1708 , 7 , 8

,

n

,

15 , & 18 Mars 1710 ;
8c par led. Claude-André

Romier, de lad. Sentence du 17 Décembre 1 697 ; 8c ce dont a été appellé
,
au néant. Emen-

dant
,
décharge led. Jean Romier des condamnations portées par ladite Sentence du 4 A vrii

1710 5
8c neanmoins ordonne que lad. Batheon, folidairement avec led. Etienne Romier,

demeureront chargés des promefles , billets
,

obligations
,

billets de teinture , livres
, 8c

autres Aâes concernant les dettes actives dudit défunt Jacque Romier
,
qui leur ont été

remifes en confequence de ladite Ordonnance du 21 Juin 1707 ;
8c fur les autres deman-

des refpeéHvement formées par les Parties, en confequence de la converfion faite par

ledit Jean Romier, par fa Requefte du 23 Février 1712, de fa demande en infcription de

faux par lui formée en la Sénéchaufiee de Lyon
,
contre la minute de l’Inventaire des

24 & 25 Janvier 1687, endemande afin de nullité, fans avoir égard à l’Aéle de Cura-
telle du fept Janvier 1687

,

8c audit Inventaire
j
déclaré ledit A&e de Curatelle 8c In-

ventaire nuis. Ordonne que l’amande par luiconfignée, lui fera rendue & reftituée : à

ce faire le Receveur des amandes de ladite Sénéchaulïée de Lyon , ou autres dépofitaires,

contraints par corps. Quoi faifant déchargez
; déclaré le Contrat de mariage d’entre lef»

dits défunts Jacque Romier & Antoinette Boivin, du fept Juin 1668, executoire contre la-

dite Batheop efdits noms, 8c fur les biens dudit défunt Jacque Romier. Ce faifant, déclaré

lacommunàuté d’entre lefdits Jacque Romier & Antoinette Boivin
, ftipulée par leur-

dit Contrat de mariage avoir continué par moitié jufqu’au douze May 1707 , jour du décès

dudit Jacque Romier. En confequence condamne ladite Batheon efdits noms, à relâ-

cher 8c délivrer aufdits Jean 8c Claude-André Romier, le fixiéme à chacun d’eux , ch

tous les biens 8c effets ,
meubles 8c immeubles délaiffez par leurdit pere

,
avec reftitution

des fruits defdits immeubles 8c interefts des deniers, depuis le décès dudit défunt Jacque
Romier. Ordonne que partage fera fait entre lefdits Claude-André

, Jean 8c Etienne

Romier par tiers
,
de la moitié de tous les biens 8c effets

,
meubles 8c immeubles délaiffez

par led. défuntJacque Romier pere
5
à la charge par led. Etienne Romier de rendre compte

de la fucceffion bénéficiaire dudit défunt Jacque Romier fon pere , 8c de ne pouvoir re-

cevoir fa portion qu’après que ledit compte aura été rendu 8c apuré
; à l’effet duquel par-

tage, circonftances 8c dépendances ,
renvoyé les Parties pardevant le Lieutenant General

de Villefranche -, ou en cas d’abfence , maladie , ou autrement, pardevant le plus ancien Of-
ficier dud. Bailliage ,

fuivant l’ordre du tableau, quelle a commis à cet effet. Déclaré les

faifies
,
oppositions , 8c empêchemens faits & formés ès mains de partie des Debiteurs de

ladite fucceffion, à la Requefte dudit Jean Romier, bonnes 8c valables, Ce faifant, fans

avoir égard aux demandes en main-levée & révocation defdites faifies formées par lefdits

Batheon 8c Conforts ,
dont elle les a déboutez. Ordonne que dès à prefent il fera baillé

8c délivré audit Jean Romier, des deniers dûs à ladite fucceffion, jufques à concurrence

de lafomme à laquelle pourra monter la portion à lui afferante dans lefd. biens, à la dédu-

ction de ce qu’il aura reçu : &au payement feront les Debiteurs contraints parles voyes
qu’ils y font obligez, 8c condamnez. Quoi faifant, ils en demeureront bien 8c valable-

ment quittes ,8c déchargez envers & contre tous. Et fur lefurplus des demandes, fins&
conclufions

, met les Parties hors de Cour : faufaudit Jean Romier
, 8c audit Claude-An-

dré Romier, à fe pourvoir pour leurs autres droits, actions 8c prétentions, & audit Jears

Romier
,
à continuer la procedure par lui commencée

,
pour raifon des recelez & diver-

tiftemens prétendus faits dans la fucceffion dudit défunt Jacque Romier pere : défenfès

au contraire. Condamne ladite Batheon efdits noms, 8c ledit Etienne Romier en fon nom»
aux trois quarts de tous les dépens , tant des caufes principales que d’appel, & demandes*

même en ceux refervez envers lefdits Claude-André , 8c Jean Romier ;
l’autre quart com-

penfé. L’execution du prefent Arreft à nôtredite Cour refervé en la première Cham-
bre des Enqueftes. Si mandons

,
&c. mettre le prefent Arreft à execution. Fait en Par-

lement le Mercredi trois Aouft mil fept cens douze. Collationné. Signé, GUY H QU,
Et fcellé.




